
 

  

 
 
Viavar Capital Objectifs  
-Firme d’investissements 
privés 
-Autofinancé 
 

- Gérer un portfolio d’investissements dans des entreprises privées 
- Assister et soutenir ces entreprises dans leurs plans de 
croissances afin de maximiser leur valeur 
- Créer des synergies entre les diverses sociétés du portfolio 

 
Personne ressource Coordonnées 
André Courtemanche, 
Président et chef de 
l’exploitation 
 

T. 514.849.4488 x222 
andre.courtemanche@viavar.com  
888 Sherbrooke Ouest  
Montréal, QC, H3A 1G3 

 
Types d’investissements 

 Vente de l’entreprise par les actionnaires (LBO/MBO) 
 Capital de croissance (acquisition ou croissance organique) 
 Retrait partiel ou complet d’un actionnaire (Retraite, relève) 
 Vente d’une filiale d’une grande entreprise 

 
Forme des investissements Taille des investissements($) Taille de la participation (%) 
- Equité 
     - Actions ordinaires 
     - Actions privilégiées 
     - Combinaison des deux                    
 

- Jusqu’à 10 millions (par 
compagnie), ou 
- Si plus de 10 millions (En 
partenariat avec une autre 
firme)  

- Majoritaire (75% à 100%), ou 
- Minoritaire (10% to 20%) 
 

 
Investissements recherchés Critères 
Viavar recherche des 
investissements qui 
rencontrent les critères 
suivants: 
 

- Équipe de gestion chevronnée 
- Profitable, cash flow positif  
- Bilan sain 
- Marque de commerce reconnue 
- Chef de file ou sur le point de devenir chef de file ou possédant 
des éléments les démarquant de la compétition 
- Stable ou possédant une clientèle et ou des revenues en 
croissance. 

 
Industries Stratégies de sortie Restrictions 
Viavar prendra en 
considération une gamme 
complète d’industries à 
l’exception de la 
Biotechnologie 
 

Viavar désire devenir un 
actionnaire à long terme et par 
conséquent ne provoquera pas 
une sortie à l’intérieur de 5 ans.  
En tant qu’actionnaire 
minoritaire, un mécanisme de 
sotie sera mis en place.  

- Phase de démarrage 
- Redressement 
 

 
 


